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Cour de justice de l’Union européenne 16 juillet
2015
Diageo Brands BV / Simiramida
Affaire: C-681/13DROIT JUDICIAIRE EUROPÉEN ET INTERNATIONALRèglement CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000 – Com-pétence judiciaire, reconnaissance et exécution des déci-sions en matière civile et commerciale – Reconnaissanceet exécution – Motifs de refus – Violation de l’ordrepublic de l’Etat requis – Décision émanant d’une juridic-tion d’un autre Etat membre, contraire au droit del’Union en matière de marquesEUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTExecutie en bevoegdheid – Verordening EG nr. 44/2001van 22 december 2000 – Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van beslissingen in bur-gerlijke en handelszaken – Erkenning en tenuitvoerleg-ging – Weigeringsgronden – Schending van de openbareorde van de aangezochte staat – Beslissing van een rech-terlijke instantie in een andere lidstaat die strijdig is methet UniemerkenrechtDans un arrêt du 16 juillet 2015, en répondant aux ques-tions préjudicielles posées par la Cour Suprême desPays-Bas, la Cour de justice précise les conditionsd’application de la clause de l’ordre public figurant àl’article 34 du Règlement Bruxelles I. Cette clause permetde refuser la reconnaissance, dans un Etat membre del’Union, d’un jugement rendu dans un autre Etat mem-bre, lorsque celui-ci est manifestement contraire àl’ordre public de l’Etat membre requis.D’une part, en rappelant le principe de confiancemutuelle entre les Etats membres qui impose à chacund’entre eux de considérer, sauf dans les circonstancesexceptionnelles, que tous les autres Etats membres res-pectent le droit de l’Union, la Cour dit pour droit qu’unjuge de l’Etat membre requis ne peut pas invoquer laclause de l’ordre public pour refuser la reconnaissanced’un jugement rendu par une juridiction d’un autre Etatmembre au seul motif qu’il considère que ce jugementest entaché d’une erreur de droit, dès lors que cetteerreur ne constitue pas une violation d’une règle de droitessentielle dans l’ordre juridique de l’Union. En l’espèce,la Cour juge que des règles régissant les droits du titu-laire d’une marque, établies par la directive n° 89/104/CEE du Conseil, rapprochant les législations des Etatsmembres sur les marques, désormais abrogée et rempla-cée par la directive n° 2008/95/CE, ne peuvent pas êtreconsidérées comme les règles de droit essentielles dansl’ordre juridique de l’Union.D’autre part, la Cour envisage la possibilité de l’applica-tion de la clause de l’ordre public pour refuser la recon-naissance d’un jugement rendu en violation de garantiesd’ordre procédural, en particulier, la violation de l’obli-

gation qui pèse sur les juridictions des Etats membresdont les décisions ne sont pas susceptibles d’un recoursde droit interne, de lui adresser une question préjudi-cielle. En l’espèce, la Cour conclut en l’absence d’une telleviolation, dès lors que la partie défenderesse s’opposantà la reconnaissance du jugement dans l’Etat requis n’apas épuisé toutes les voies de recours dans l’Etat mem-bre d’origine du jugement et que l’exercice des voies derecours dans cet Etat n’était pas trop difficile ou impossi-ble.
Cour de justice de l’Union européenne 10 septembre
2015
Holterman Ferho Exploitatie BV e.a. / F. L. F. Spies von
Büllesheim
Affaire: C-47/14DROIT JUDICIAIRE EUROPÉEN ET INTERNATIONALRèglement CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000 – Com-pétence judiciaire, reconnaissance et exécution des déci-sions en matière civile et commerciale – Compétence –Article 5, 1. – Compétence en matière contractuelle –Article 5, 3. – Compétence en matière délictuelle –Articles 18 à 21 – Contrat individuel de travail – Contratde directeur de société – Cessation du contrat – Motifs –Mauvaise exécution du mandat et comportement illiciteEUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTExecutie en bevoegdheid – Verordening EG nr. 44/2001van 22 december 2000 – Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van beslissingen in bur-gerlijke en handelszaken – Bevoegdheid – Artikel 5, 1. –Bevoegdheid inzake verbintenissen uit overeenkomst –Artikel 5, 3. – Bevoegdheid ten aanzien van verbintenis-sen uit onrechtmatige daad – Artikelen 18 tot en met 21– Individuele verbintenis uit arbeidsovereenkomst –Overeenkomst als directeur van een vennootschap –Onbehoorlijke vervulling van de taak en onrechtmatighandelenDans un arrêt du 10 septembre 2015, en répondant auxquestions préjudicielles posées par la Cour Suprême desPays-Bas, la Cour de justice précise la portée del’article 5, 1. et 3., du Règlement Bruxelles I, établissantdes règles de compétence internationale dans les matiè-res contractuelle et extracontractuelle, ainsi que la ques-tion du rapport entre ces règles et les règles régissant lacompétence internationale en matière de contrats indivi-duels de travail.La Cour se prononce dans le contexte d’un litige entre undéfendeur assigné par une société, d’une part, en sa qua-lité de gérant de cette société, du fait qu’il a mal exercéses fonctions ou bien qu’il a agi de manière illicite, et,d’autre part, indépendamment de sa qualité de gérant,du fait de son dol ou imprudence délibérée lors de l’exé-cution du contrat de travail conclu avec ladite société.


